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Étant donné l'évolution actuelle 
des échanges commerciaux et leur 
dynamique, l'industrie canadienne, 
pour survivre et prospérer, se doit 
de soutenir la concurrence 
internationale. Le profil présenté 
dans ces pages fait partie d'une 
série de documents qui sont des 
évaluations sommaires de la 
compétitivité de certains secteurs 
industriels. Ces évaluations tiennent 
compte de facteurs clés, dont 
l'application des techniques de 
pointe, et des changements qui 
surviendront dans le cadre de 
l'Accord de libre-échange. 
Ces profils ont été préparés en 
consultation avec les secteurs 
industriels visés. 

Cette série est publiée au 
moment même où des dispositions 
sont prises pour créer le ministère 
de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie, fusion du ministère 
de l'Expansion industrielle , 
régionale et du ministère d'Etat 
chargé des Sciences et de la 
Technologie. Ces documents 
seront mis à jour régulièrement et 
feront partie des publications du 
nouveau ministère. Je souhaite 
que ces profils soient utiles à tous 
ceux que l'expansion industrielle 
du Canada intéresse et qu'ils 
servent de base aux discussions 
sur l'évolution, les perspectives 
et l'orientation stratégique 
de l'industrie. 

94zi4frite 
Ministre 

I. Structure et rendement 

Structure 
L'industrie canadienne de la biscuiterie regroupe les entreprises spécialisées 
surtout dans la fabrication de biscuits sucrés et non sucrés, comprenant les 
gâteaux secs, les craquelins et autres produits du même genre. 

En 1986, le Canada comptait 34 biscuiteries qui employaient environ 
6 300 personnes et dont les expéditions s'élevaient à 520 millions de dollars. 
Les exportations étaient évaluées à 62 millions de dollars, soit près de 
12 p. 100 des expéditions, alors que les importations atteignaient 50 millions, 
représentant environ 10 p. 100 du marché intérieur. 

Une grande partie de cette industrie appartient à des intérêts étrangers; 
cette proportion est bien supérieure à la moyenne du secteur des aliments 
et des boissons et ce, en raison de la prédominance d'une entreprise 
multinationale étrangère. 

Les 4 principales biscuiteries au Canada, soit Nabisco Brands Canada 
Ltée., Culinar Inc., Dare Foods Limited et Beatrice International Canada Ltd., 
ont effectué environ 85 p. 100 des expéditions de cette industrie. Les petites 
entreprises employant moins de 50 personnes représentent 30 p. 100 des 
établissements de cette industrie et ont réalisé, pour leur part, à peine 
1 p. 100 des expéditions. 

De 1981 à 1986, les importations de biscuits de tous genres ont 
augmenté de plus de 4 p. 100 la part du marché canadien de ces entreprises. 
En 1986, les importations s'élevaient à 50 millions de dollars, représentant 
9,9 p. 100 du marché; elles provenaient à 66 p. 100 de Grande-Bretagne, 
des Pays-Bas et du Danemark et à 24 p. 100 des États-Unis. Les biscuits 
au beurre de qualité supérieure (biscuits fins) sont les produits types exportés 
par la CEE qui utilise ses surplus de beurre bon marché pour leur fabrication; 
parmi les autres importations de ce groupe, mentionnons aussi toute une 
variété de craquelins spéciaux. 

En 1986, presque toutes les exportations, évaluées à 62 millions 
de dollars, étaient destinées aux États-Unis. Contrairement à certains 
produits d'alimentation, les biscuits se prêtent bien au transport; en outre, 
leur diversité, la fidélité de la clientèle à certaines marques et leur durée de 
conservation en facilitent l'exportation. Les entreprises canadiennes comme 
Dare Foods et InterBake Foods Limited — devenue Nabisco — connaissent 
un certain succès avec l'exportation de craquelins spéciaux, alors que W St H 
Voortman Limited concentre ses efforts sur l'exportation en gros de biscuits 
au beurre de qualité supérieure vers les États-Unis. 

Rendement 
Même si l'industrie de la biscuiterie est rentable, elle répond aux 

besoins d'un marché arrivé à maturité. La demande intérieure, qui avait 
atteint un sommet à la fin des années 70, est restée stable au cours des 
8 dernières années. 
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Expéditions 
(en millions de dollars) 

458 62 50 

Expéditions intérieures Importations Exportations 

Marché canadien 

1986 - Importations, exportations et expéditions 

intérieures. 

Les conclusions d'une étude récente portant 
sur les résultats d'exploitation de 1987 de 6 grandes 
biscuiteries — résultats représentatifs de cette 
industrie — indiquent que le rendement moyen de 
leur actif de 12,9 p. 100, soit le ratio bénéfices 
nets/actif total, était élevé comparativement à celui 
d'autres industries alimentaires. Cependant, cette 
industrie ne fonctionnait qu'à 68 p. 100 de sa 
capacité estimée de production totale. 

Depuis 1981, le nombre d'emplois dans 
l'industrie de la biscuiterie a légèrement diminué. 
En 1986, l'effectif était de 6 268 personnes, en 
baisse de 2 p. 100 par rapport à la moyenne de 
6380, enregistrée de 1981 à 1986. Cette diminution 
est due aux fusions qu'a connues cette industrie et 
à la rationalisation des installations de production. 

Au cours des 10 dernières années, une série 
d'acquisitions et de fusions ainsi que la vente récente 
de la société Beatrice Foods (Colonial Cookies Ltd.) 
à des intérêts canadiens ont permis à la société 
Nabisco de devenir la principale multinationale de 
cette industrie au Canada. En 1987, l'actif de la 
société InterBake, propriété de Weston Bakeries 
Limited, a été divisé entre Culinar et Nabisco. 
La société Culinar a acheté les variétés de biscuits 
sucrés vendus sous la marque McCormick. Nabisco, 
par l'intermédiaire de sa division Christie Brown, 
possède maintenant le marché des craquelins détenu 
auparavant par InterBake et l'ancienne société de 
propriété britannique Associated Biscuits of Canada, 
propriétaire des marques Dad's, Peek Frean et David. 

En tenant compte de l'achat de l'actif 
d'InterBake par Nabisco, cette entreprise effectue 
actuellement à elle seule plus de 50 p. 100 des 
expéditions de biscuits sucrés et plus de 70 p. 100 
des expéditions de craquelins au Canada. 

Depuis 1980, l'ensemble de la demande 
intérieure est demeurée stable. Cette situation 
est due aux changements démographiques, à 
l'importance accrue accordée par les consommateurs 
à leur alimentation et à la concurrence des 
importations et d'autres friandises. De 1981 à 1986, 
les importations de biscuits de tous genres, mais 
surtout celles de biscuits de qualité supérieure, ont 
augmenté leur part du marché canadien de plus de 
4 p. 100, passant de 5,6 à 9,9 p. 100. Par ailleurs, les 
exportations, soit 5,3 p. 100 des expéditions en 1981, 
qui étaient passées à 11,9 p. 100 en 1986, ont permis 
de maintenir la production au même niveau. Au 
chapitre des échanges commerciaux, le Canada a 
enregistré en 1986 un surplus de 48 millions de 
dollars avec les États-Unis. 

En général, les biscuits contiennent environ 
20 p. 100 de sucre et 70 p. 100 de farine. Les 
entreprises installées au Canada et spécialisées dans 
la fabrication des confiseries sont avantagées par le 
prix du sucre canadien, nettement inférieur à celui 
du sucre américain. Les prix du sucre américain sont 
maintenus à un niveau élevé pour encourager les 
producteurs locaux de betteraves sucrières et de 
canne à sucre. Cependant, les sucreries canadiennes 
sont exploitées en fonction des cours mondiaux 
du sucre. Le taux de change favorable du dollar 
canadien par rapport au dollar américain, conjugué 
aux facteurs précédents, a permis aux exportations 
d'augmenter de façon importante. 

2. Forces et faiblesses 

Facteurs structurels 
Depuis quelques années, une série de fusions 

a permis la rationalisation de la production dans cette 
industrie, de sorte que plusieurs grandes biscuiteries 
sont actuellement en mesure de réaliser des 
économies d'échelle. Cependant, comparées à leurs 
concurrentes américaines, la plupart des biscuiteries 
canadiennes sont de moindre envergure et ne sont 
pas capitalistiques. 

Les principaux coûts de production dans 
l'industrie de la biscuiterie sont ceux de la main-
d'oeuvre, de l'emballage et de divers ingrédients 
comme la farine, le lait, le sucre et l'huile végétale. 

r\ n• 
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Expéditions 

550 

500 

450 

400 

Emplois 

6 500 

6 400 

6 300 

6 200 

Même si les entreprises canadiennes sont 
habituellement avantagées par rapport à leurs 
concurrentes américaines en raison des prix inférieurs 
du sucre, le lait canadien — matière première peu 
importante dans cette industrie — coûte plus cher 
que le lait américain. La Commission canadienne 
du blé (CCB) a récemment modifié la politique 
d'établissement des prix pour rendre plus compétitive 
la farine canadienne par rapport à la farine américaine. 
L'emballage, représentant environ 20 p. 100 des 
coûts de production, est généralement plus cher 
au Canada qu'aux États-Unis. 

Le coût de la main-d'oeuvre canadienne est 
en moyenne de 10 p. 100 inférieur à celui de la main-
d'oeuvre américaine. Cet avantage est toutefois 
annulé par la plus grande productivité de la main-
d'oeuvre américaine, en raison surtout des avantages 
de la production à grande échelle. 

La plupart des innovations proviennent des 
États-Unis et gagnent rapidement le marché canadien. 
Il existe cependant de subtiles différences de goût 
entre les consommateurs canadiens et la clientèle 
américaine. Les multinationales modifient même 
certaines de leurs recettes pour répondre aux 
préférences locales. 

Afin d'attirer l'attention des consommateurs, 
de nouvelles recettes ou de nouveaux parfums 
sont constamment mis au point par les entreprises 
qui les annoncent par de vastes compagnes de 
publicité. Ainsi, il y a quelques années, les biscuits 
« moelleux » étaient mis sur le marché pour répondre 
à la demande de produits rappelant les recettes 
maison. Des craquelins de blé entier ont aussi 
été fabriqués pour répondre à l'intérêt des 
consommateurs pour leurs besoins en fibres 
alimentaires, provoquant ainsi une hausse de 
la demande. 

La publicité joue un rôle important au chapitre 
des parts du marché occupées par diverses marques 
de produits. De 1984 à 1988, l'industrie a consacré 
en moyenne 8 millions de dollars par an, soit 
1,5 p. 100 du chiffre d'affaires, à la commercialisation 
de ses produits. Les petites entreprises font moins 
de publicité que les grandes sociétés et elles ont 
tendance à répondre à la demande des marchés 
régionaux, aux préférences locales ou à celle de 
produits particuliers, tels que les gaufrettes. De cette 
façon, elles ne livrent pas une concurrence directe aux 
grandes sociétés qui bénéficient des avantages que 
leur offrent le nom de marques connues. 

Facteurs liés au commerce 
Les biscuits entrent en franchise aux États-Unis. 

Par contre, la CEE impose des tarifs douaniers de 
13 p. 100 ad valorem et diverses taxes variant selon 
les produits. L'imposition de ces tarifs et de ces 
taxes, oscillant de 30 à 60 p. 100 selon le pays, 
constitue une protection tarifaire efficace. En vertu 
du tarif de la nation la plus favorisée toutefois, la 
majorité des importations canadiennes sont frappées 
de tarifs de 7,5 p. 100 ad valorem. 

1982 	1983 	1984 	1985 	1986 

Expéditions 	  (en millions de dollars) 

Emplois 	  

En vertu de l'Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis, les tarifs sur tous les 
biscuits seront éliminés en plusieurs étapes égales 
d'ici 10 ans. Il s'agit du délai maximal permis par 
l'Accord pour l'élimination des tarifs. L'Accord 
exempte également le Canada de respecter les 
quotas que les États-Unis pourraient imposer sur les 
produits contenant 10 p. 100 ou moins de leur poids 
en sucre. Pour imposer ces quotas, les États-Unis 
doivent prouver que les importations de produits 
contenant du sucre contreviennent à leur politique 
en matière de sucre. 

Facteurs technologiques 
La mise en place de techniques de production 

rentables fait partie des activités courantes, 
processus essentiel à la compétitivité des moyennes 
et grandes entreprises de cette industrie sur le 
marché canadien et sur les marchés d'exportation. 
Les entreprises peuvent facilement se procurer 
presque tout le matériel de transformation. De 
récentes innovations européennes comme le 
pétrissage et le mélange continus à grande échelle 
ont permis à au moins une entreprise d'envergure 
moyenne de faire son entrée sur le marché des 
craquelins. Des matériaux d'emballage de pointe et 
des technologies complémentaires sont également 
utilisés pour augmenter la durée de conservation des 
biscuits et en faciliter le transport. 

Autres facteurs 
La CCB fixe les prix de la plus grande partie 

du blé provenant de l'Ouest canadien. Au milieu des 
années 80, la différence de prix entre le blé américain 
et ceux déterminés par la CCB pour le marché 
canadien s'est accentuée. A la fin de 1987, le 
blé se vendait presque 2 fois plus cher au Canada 
qu'aux États-Unis. La Commission ontarienne 
de commercialisation du blé contrôle la vente de 
presque tout le blé tendre utilisé par les biscuiteries 
de l'Est dans la fabrication de leurs produits, mais elle 
établit ses prix en fonction de ceux fixés par 
la CCB. 
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Jusqu'à récemment, les biscuiteries étaient 
limitées par cette politique de double prix lorsqu'elles 
voulaient concurrencer les importations. Cependant, 
les biscuiteries fabriquant des produits contenant de 
la farine et destinés à l'exportation pouvaient depuis 
toujours se procurer du blé canadien à des prix 
comparables aux prix du blé américain. Toutefois, 
l'importation de blé ou de farine au Canada 
reste interdite. 

Le gouvernement, reconnaissant que tous les 
utilisateurs industriels de farine doivent affronter une 
concurrence serrée sur le marché intérieur, a donc 
décidé, pour respecter les conditions de l'Accord, de 
modifier sa politique. Ce changement est entré en 
vigueur le 1er août 1988. En vertu de cette nouvelle 
politique, les prix du blé sur le marché intérieur 
sont établis en fonction des cours du marché pour 
des qualités de blé comparables aux qualités 
américaines. Cette mesure a éliminé presque tous 
les inconvénients que les biscuiteries canadiennes 
connaissaient au chapitre des prix de revient. 

Même si les taux de change entre le dollar 
canadien et le dollar américain ont avantagé les 
exportateurs spécialisés dans le domaine de la 
biscuiterie, la plupart de leurs produits sont des 
produits spéciaux moins sensibles à la concurrence 
fondée sur les prix que les produits courants. Le 
taux de change est donc pour ces produits un 
facteur secondaire à considérer, ce qui n'est pas 
toujours le cas dans l'industrie de la transformation 
des produits alimentaires. 

3. Évolution 
de l'environnement 

Au Canada, la consommation individuelle 
de biscuits a peu varié ces dernières années; seules 
certaines catégories de biscuits et de craquelins ont 
enregistré une augmentation. Cette absence de 
croissance dans la consommation est surtout due 
aux changements démographiques et à la faiblesse 
de l'essor démographique. La population, plus 
âgée, se soucie de la valeur de certains produits 
alimentaires; de plus, le nombre moins élevé 
d'enfants d'âge scolaire entraîne une diminution 
du nombre de repas à emporter. 

La stagnation de ce marché s'explique 
également par la plus grande proportion du budget 
familial consacrée aux repas pris au restaurant où 
en général les biscuits ne sont pas au menu. La 
biscuiterie fait aussi face à la concurrence livrée par 
certaines friandises comme les tablettes de granola, 
les beignes, les bonbons, les gâteaux et les produits 
frais de boulangerie-pâtisserie. Ces produits sont de 
plus en plus variés, offrant au consommateur un 
choix plus vaste et affaiblissant progressivement 
la demande de biscuits. 

La surcapacité de production relativement élevée 
de cette industrie et la stagnation de la demande 
intérieure l'ont incitée à se tourner vers l'exportation. 
Les ventes à l'étranger, qui représentaient 5,3 p. 100 
des expéditions en 1981, atteignaient près de 
12 p. 100 en 1986. Les exportations ont bénéficié 
du caractère exclusif des produits, du prix avantageux 
du sucre et d'un taux de change favorable. 

Le libre-échange entraînera l'élimination des 
tarifs au cours des 10 prochaines années. A la 
suite des modifications apportées à la politique 
d'établissement des prix du blé, la farine canadienne 
se vendra à des prix compétitifs, permettant à la 
biscuiterie de conserver sa part du marché intérieur. 

4. Évaluation 
de la compétitivité 

Avec l'entrée en vigueur de l'Accord, 
l'industrie canadienne de la biscuiterie devrait 
être concurrentielle, même si ses marges 
bénéficiaires diminuent en raison des pressions à 
la baisse exercées sur les prix par la réduction des 
tarifs sur les importations. Le marché canadien est 
protégé, en raison de la fidélité des consommateurs 
à certaines marques et de la spécialisation des petites 
entreprises locales qui fabriquent une grande variété 
de produits pour répondre aux préférences régionales. 
En règle générale, le sucre est meilleur marché 
pour les biscuiteries canadiennes et cet avantage, 
conjugué aux modifications apportées à la politique 
d'établissement des prix du blé, permettra de ramener 
les frais de production des biscuiteries canadiennes au 
même niveau que ceux des biscuiteries américaines 
qui profitent d'économies d'échelle. 

Cette industrie canadienne a récemment connu 
une série de changements. Certaines biscuiteries 
sont déjà assez importantes pour faire face à la 
concurrence dans cette conjoncture. Cependant, 
l'Accord devrait provoquer au Canada une certaine 
spécialisation afin de répondre à la demande nord-
américaine. Il aura donc eu peu de répercussions 
bénéfiques sur cette industrie. 

Pour de plus amples renseignements sur ce 
dossier, s'adresser à : 

Industries des services 
et des biens de consommation 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Objet : Biscuiterie 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 

Tél. : (613) 954-2918 
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•  RINCIPALES STATISTIQUES CTI 1071 (1980) 

1973 1981 	1982 1983 1984 1985 1986 

Établissements 40 	28 	28 	27 	30 	31 	34 

Emplois 7 862 6 371 6 420 6 400 6 450 6 369 6 268 

Expéditions* 

STATISTIQUES COMMERCIALES 

187 	412 	427 	454 	490 	494 	520 

1973 1981 	1982 1983 1984 1985 1986 1987 

	

15,5 	22 	25 	32 	39 	54 	62 	65 

Expéditions intérieures* 	171,5 	390 	402 	422 	451 	440 	458 	- 

	

7,4 	23 	27 	30 	41 	46 	50 	53 

Marché intérieur* 	178,9 	413 	429 	453 	492 	486 	508 	- 

Exportations 
(en % des expéditions) 	8,3 	5,3 	5,9 	7,0 	8,0 	10,9 	11,9 	- 

Importations 

	

(en % du marché intérieur) 4,1 	5,6 	6,3 	6,6 	8,3 	9,5 	9,9 	- 

Source des importations 	 É.-U. 	CEE 	Asie Autres 
(en %) 

1981 	40 	51 	4 	5 
1982 	40 	51 	4 	5 
1983 	33 	56 	5 	6 
1984 	26 	62 	5 	7 
1985 	22 	68 	5 	5 
1986 	24 	66 	4 	6 
1987 	28 	60 	3 	9 

Destination des exportations 	 É.-U. 	CEE 	Asie Autres 
(en %) 

1981 	93 	1,0 	- 	5,0 
1982 	95 	1,0 	- 	4,0 
1983 	95 	0,4 	- 	4,5 
1984 	98 	1,0 	- 	1,0 
1985 	97 	0,1 	1,1 	1,8 
1986 	97 	0,2 	1,0 	1,8 
1987 	97 	0,1 	1,0 	1,9 

Exportations* 

Importations* 



BISCUITERIE 
6 	PROFIL DE L'INDUSTRIE 

RÉPARTITION RÉGIONALE — Moyenne des 3 dernières années 

Établissements (en %) 

Emplois (en °/(,) 

Expéditions (en %) 

Atlantique 	Québec 	Ontario 	Ouest 

4 	32 	50 	14 

3 	36 	51 	10 

6 1 43 50 

Propriété 

PRINCIPALES SOCIÉTÉS 

Nom Emplacement 

Culinar Inc. canadienne 

Dare Foods Limited canadienne 	Kitchener (Ontario) 

Montréal 
Sainte-Marie-de-Beauce 
Sainte-Martine 
et Saint-Lambert (Qu ébec) 
London et Aurora (Ontario) 
Winnipeg (Manitoba) 

Beatrice International Canada Ltd. canadienne 	Kitchener et Hamilton (Ontario) 

Nabisco Brands Canada Ltée 	 américaine 	Toronto (Ontario) 
Montréal (Québec) 
Winnipeg (Manitoba) 

W & H Voortman Limited canadienne 	Burlington (Ontario) 

• Les montants indiqués sont exprimés en millions de dollars. 

Les données utilisées dans ce profil proviennent de Statistique Canada. 



Nouvelle -Écosse 

1496, rue Lower VVater 
C.P. 940, succ. M 
HALIFAX 
(Nouvelle- Écosse) 
B3J 2V9 
Tél. : (902) 426-2018 

Nouveau -Brunswick 

770, rue Main 
C.P. 1210 
MONCTON 
(Nouveau-Brunswick) 
E1C 8P9 
Tél. : (506) 857-6400 

PU 3097 

( 8s)8) LqL 01S i 

1:1110131:1  3a  31VCI - 3(10 31.V0  

VD 9E nxolir 

.aujoad JraqsnPuI 
reuoTbali jo . 1clea.-rpeue3 

9I/E3'/50961111H 

Bureaux 
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Terre-Neuve 

Parsons Building 
90, avenue O'Leary 
C.P. 8950 
ST. JOHN'S (Terre-Neuve) 
A1B 3R9 
Tél. : (709) 772-4053 

Île-du -Prince-Édouard 

Québec 

Tour de la Bourse 
800, place Victoria 
bureau 3800 
C.P. 247, 

	(Québec) 
H4Z 1E8 
Tél. : (514) 283-8185 

Ontario 

Colombie-Britannique 

Scotia Tower 
9e étage, bureau 900 
C.P. 11610 
650, rue Georgia ouest 
VANCOUVER 
(Colombie-Britannique) 

 V6B 5H8 
Tél. : (604) 666-0434 
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8861. Z8 91 E0 9096 UN N331 

Confederation Court Ma))  
134, rue Kent 
bureau 400 
C.P. 1115 
CHARLOTTETOWN 
(Île-du-Prince-Édouard) 
C1A 7M8 
Tél. : (902) 566-7400 

Dominion Public Building 
1, rue Front ouest 
4e étage 
TORONTO (Ontario) 
M5J 1A4 
Tél. : (416) 973-5000 

Yukon 

108, rue Lambert 
bureau 301 
WHITEHORSE (Yukon) 
Y1A 1Z2 
Tél. : (403) 668-4655 

Manitoba 

330, avenue Port 
bureau 608 
C.P. 981 
WINNIPEG (Man 
R3C 2V2 
Té). : (204) 983-4 

Saskatchewar 

105, 21e Rue es 
6e étage 
SASKATOON (S 
S7K OB3 
Tél. : (306) 975- 

Alberta 

Cornerpoint  Bu: 
 10179, 105e RL 

bureau 505 
EDMONTON I/ 
T5J 3S3 
Tél. : (403) 495 

Centre des entreprises 
Direction générale des 

communications 
Industrie, Sciences et 

Technologie Canada 
235, rue Queen 
OTTAWA (Ontario) 
K1A OH5 

Tél. : (613) 995-5771 

our obtenir des exemplaires 
le ce profil, s'adresser au : 


